
Chères Pinoises,  
chers Pinois,

Les éditos précé-
dents reflétaient  

notre allant pour 
l’ensemble des projets 

que l’équipe mène pour le bien-être  
de tous. Celui-ci est particulier.  
Je souhaite au travers de ces quelques 
lignes rendre hommage à Patrick 
VEDOVATI qui nous a quittés le 15 mai 
dernier et qui nous manque  
énormément.  

Patrick était élu au sein de notre équipe 
depuis mars 2017. Cet engagement lui 
tenait à cœur.  
Loyal, généreux, curieux et passionné 
par tout ce qu’il entreprenait, c’était un 
réel bonheur de travailler à ses côtés. 
Il était également très apprécié des 
enfants de notre école où il s’était très 
investi. Il a notamment   
encadré les TAP, accompagné l’an passé 
avec Evelyne, son épouse les élèves de 
l’élémentaire lors du voyage au Futu-
roscope. Tous l’appréciaient et le lui 
démontraient lorsqu’ils le croisaient 
dans les rues du village. 

Patrick était bienveillant, il aimait les 
autres et en retour chacun de ceux qui 
l’ont connu l’aimait.

Nous aurions aimé pouvoir  profiter de 
ses conseils de « sage » encore et en-
core. Ce n’est pas seulement un membre 
de notre équipe qui nous a quittés, c’est 
un ami avec un grand « A ». 

Je dédie à Patrick 
cette citation de 
Paul Eluard qui 
reflète l’esprit de 
sa belle personne  
« Il n’y a pas 

d’enthousiasme sans sagesse, ni de 
sagesse sans générosité  ».

Votre Maire,

Lydie WALLEZ

S amedi 19 janvier en fin de matinée, Lydie 
Wallez et l’équipe municipale ont  pré-

senté leurs vœux aux nombreux Pinois ainsi 
qu’aux élus présents : Claudine Thomas (sé-
natrice), Rodrigue Kokouengo (député), Xa-
vier Vanderbise (Vice-président du Conseil 
Départemental et maire de Courtry), Jean-
Louis Durand (Président de la CCPMF et 
maire de Marchemoret), Pascal Pian (maire 
de Villevaudé), Isabelle Recio (Vice-prési-
dente et maire de Vaires-sur-Marne). Tous 
ont assisté au discours qui dressait le bilan 
de l’année 2018 et présentait également 

les réalisations à venir durant l’année 2019.

Des impôts à la baisse
Parmi les annonces, la mesure la plus ap-
préciée fut la baisse des impôts fonciers de 
1,21% sur la part communale pour la plus 
grande satisfaction de tous les pinois. Cet 
allègement fiscal ne sera pas pour autant 
la cause d’un ralentissement des inves-
tissements  puisque de nombreux projets 
sont à l’étude dont une partie a déjà été 
réalisée en ce début d’année 2019 (voir 
article page 4).
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Au cours de la cérémonie des vœux à la population, Lydie Wallez a eu 
le plaisir d’annoncer une baisse du taux d’imposition communal. Une 
mesure qui va être appréciée par les pinois.



Le gros œuvre achevé
La circulation aux abords de la 
place est redevenue normale. 
Les pinois peuvent maintenant 
profiter de la rénovation com-
plète de cette place désormais 
conviviale. A ce jour, l’aména-
gement n’est pas totalement 
achevé. Prochainement, des 
décorations florales ainsi qu’un 
éclairage des arbres viendront 
achever l’embellissement de la 
place. Des passages piétons 
seront bientôt matérialisés sur 
la zone réhaussée et la signa-
létique au sol sera renforcée 
(traçage d’une ligne médiane, 
bandes jaunes d’interdiction 
de stationnement, « cédez le 
passage »…) 

Un travail qualitatif
L’aménagement de cet espace
public central a fait l’objet 
d’une attention particulière 
en terme de qualité : bordures 
des trottoirs en granit, enrobé 
scintillant des plateaux de sé-
curité (espace prioritaire aux 
piétons) et mobilier urbain co-
loré pour la place afin de pro-
curer une tonalité gaie à l’en-
semble, rien n’a été négligé  ! 
Un panneau d’information 
électronique vient également 
complèter les équipements de 
la place ainsi que la troisième 
boîte à livre du village.
Aussi, des petits projecteurs 
ont été prévus pour éclairer, le
soir venu, les deux arbres les 
plus imposants de la place (le 
cèdre et le sapin). Un espace 
spécialement dédié au stoc-
kage des déchets ménagers 
sera également implanté et 
habillé de bois afin de ne pas 
nuire à la convivialité du lieu.
Enfin, un emplacement pour 
l’installation d’une fontaine au 
centre de la place a été réser-
vé. Elle devrait entrer en fonc-
tion courant 2020.

A noter : l’ensemble des re-
gards privatifs (donnant accès 
au réseau d’eaux usées) ont 
été remplacés à l’occasion de 
la réfection des trottoirs.

Cadre de vie

Contrat rural 2018

Une place des fêtes toute neuve !
Les travaux de  
réhabilitation de la place 
des fêtes sont désormais 
en phase de finalisation.
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Écologie

Réduire 
le papier
Toutes les informa-
tions municipales qui 
étaient distribuées 
dans vos boîtes aux 
lettres sont égale-
ment disponibles sur 
le site internet de la 
mairie. Pour réduire 
les coûts d’impres-
sion de ces docu-
ments et l’impact sur 
l’environnement, la 
municipalité propose 
aux pinois qui le 
souhaitent, d’appo-
ser sur leurs boîtes  
aux lettres un nouvel 
autocollant Pinois 
Web afin de ne plus 
recevoir les informa-
toins municipales au 
format papier (hors 
journal municipal  
« Le Pin Actualités »). 



Cet hiver, les travaux d’en-
fouissement des réseaux se 
sont poursuivis rue du puits 
de l’Orme et rue Pasteur. 
Les candélabres de l’éclai-
rage public sont aujourd’hui 
en place. Avec la rue d’Enfer 
(les travaux débuteront pro-
chainement) 98% des voies 
de circulation du village profi-
teront de réseaux souterrains 
et donc d’une amélioration 
appréciable du cadre de vie. 

Rappelons que grâce aux de-
mandes de subventions effec-
tuées par l’équipe municipale, 
l’enfouissement des réseaux 
de l’éclairage public, du cou-
rant électrique (basse et haute 
tension) et de télécommunica-

tions a bénéficié  de subven-
tions de la part du SDESM à 

hauteur de 50% du montant 
total des travaux.

Depuis fin janvier, l’ensemble 
du dispositif de vidéoprotec-
tion  est entré en fonction. 
Les caméras, installées à sept 
endroits clés du village, sont 
désormais reliées au Centre 
de Supervision Urbaine (CSU) 
poste opérationnel où les 
images sont enregistrées pour 
une durée de 30 jours, confor-
mément à la loi.
Plusieurs demandes proven-
nant de la police nationale ont 
été reçues depuis janvier et les 
données vidéo transmises ont 

permis aux services de police 
d’avancer dans leurs enquêtes 
et d’élucider deux accidents 
de la voie publique concernant 
des dommages matériels occa-
sionnés sur des véhicules.
Par ailleurs, les caméras per-
mettent d’identifier les au-
teurs de dépots de «déchets 
sauvages» et de leur facturer 
le montant des frais d’enlè-
vement. Ceux qui se sont fait 
prendre ne sont pas prêts de 
recommencer…

Déjà un an que Gabriel et ses 
frères ont acquis le café-bar-
restaurant l’Ami de Pin !
Un délicieux buffet festif a été 
offert aux pinois à leur arrivée.
Depuis, ils nous ont réservé 
de nombreuses surprises. Les 
mets sont raffinés et les repas 
sont servis en toute convivia-
lité. Les 5 frères et Pierre, leur 
père, nous accueillent dans 
une ambiance chaleureuse. Ils 
ont déjà eu l’occasion d’orga-
niser des soirées karaoké et 
d’autres surprises vont encore 

être proposées au fil du temps. 
Ils vous proposent également 
de privatiser la salle et le res-
taurant pour vos évènements.
Ils ont eu la gentillesse de par-
ticiper aux animations de Noël 
et à l’inauguration de la fête du 
village en servant de savou-
reuses grillades. 
Horaires d’ouverture : Du lundi 
au vendredi de 7h à 20h avec 
restauration de 12h à 14h30.
Samedi de 8h à 14h
Page facebook : l’Ami De Pin 
Snccinq 

Vidéoprotection

Le Pin est équipé
Commerces

Un bar tabac restaurant
convivial

Dans quelques mois, l’ensemble des réseaux aériens de notre village ne sera plus 
visible !

Réseaux

L’enfouissement des réseaux 
se poursuit
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Collectes  
déchets

Nouveaux 
jours de 
collectes
La Communauté de 
Communes Plaines 
et Monts de France 
a modifié les jours de 
ramassage des col-
lectes des déchets :

• Déchets ménagers : 
le mercredi matin
• Tri sélectif : 
le jeudi matin
• Déchets verts :  
le lundi après-midi, 
du 1 avril au 25 
novembre
Attention : durant 
la période estivale 
(jusqu’au 6 septembre) 
le ramassage des 
déchets verts se fera 
le lundi matin
• Encombrants : 19 
juillet et 18 octobre

Rue Pasteur Rue du puits de l’Orme



Pour offrir aux pinois un 
nombre plus important de 
places de stationnement, le 
parking public est en cours 
d’agrandissement et de réno-
vation. Outre le doublement 
du nombre de places de sta-
tionnement, le sol de ce par-
king sera revêtu d’un enrobé 
(plus partique par temps de 
pluie). Par ailleurs, le maintien 
de l’ouverture non-stop est à 
l’étude sous réserve d’incident 
majeur.

A noter : cet agrandissement 
permettra à tous les pinois de 
pouvoir stationner lors d’évè-
nements ou festivités. Par 
ailleurs, les résidents du lotis-
sement « Kaufman » pourront 
ainsi bénéficier des places de 
stationnement qui leur font 
défaut actuellement.

Rénovation du gymnase
Les travaux de rénovation du 
Gymnase Nicole Paris (réfec-
tion complète du sol, rem-
placement des cloisons en 
bardage et modernisation du 
système d’éclairage) vont être 
effectués catte année. L’in-
tervention est programmée 
durant les vacances scolaires. 
Les travaux seront réalisés en 
fonction des disponibilités des 
entreprises durant la période 
estivale afin de ne pas pertur-
ber les activités des associa-
tions sportives.

Eclairage public
La rue de Chelles va bénéfi-
cier d’une réfection complète 
de son éclairage public : des 
lampes basse consommation, 
moins gourmandes en énergie 
mais plus lumineuses, seront 
installées pour une meilleure 
luminosité.

Dépose-minute
Dans le but de renforcer la 
sécurité et de fluidifier la circu-
lation le matin et le soir à proxi-
mité de l’école, un emplace-
ment «dépose-minute» va être 
créé, juste en face de l’accueil 
de loisirs.

Voirie
Pour continuer d’améliorer la 
qualité des voies de circulation 
dans Le Pin, des études sont 
en cours afin d’engager dès 
2019 des travaux de restaura-
tion dans trois nouvelles rues  
(routes et trottoirs).

Aire de jeux
A proximité de la récente boîte 
à livres et des deux bancs sous 
le porche de l’école, une aire de 
jeux pour les plus petits a été 
installée. Attendre les grands 
frères ou sœurs à leur sortie de 
l’école devient un plaisir ! 
Des buts ont été installés dans 

le parc de la salle polyvalente 
afin de permettre aux enfants 
de jouer sur une aire de jeux 
dédiée au football.

Eglise
A la suite d’infiltrations d’eau, 
certaines parties de la char-
pente du toit de l’église ont 

subi d’importantes dégrada-
tions. Elle va être restaurée 
partiellement courant 2019.

Parcours santé
Pour garder la forme, vous 
pourrez bientôt emprunter un 
parcours santé dans le petit 
parc près des gymnases !

Stationnement
Le parking rue du Château double sa capacité

Centre ville

Arrêt  
de bus  
modifié
A la suite de nom-
breux problèmes 
rue de Chelles, la 
circulation des bus y 
est désormais inter-
dite.  En direction de 
Chelles, l’arrêt «clos 
Marchais» est suppri-
mé. Les lignes (4, 4S, 
5 et 19) desserviront 
maintenant l’arrêt :  
«la poste».

Cadre de vie

Plusieurs projets sont actuellement programmmés 
pour 2019, d’autres sont à l’étude.

Le Pin évolue

Les chantiers en cours
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La première boîte a été ins-
tallée en janvier sous le 
porche à l’entrée de l’école 
(deux bancs viennent désor-
mais l’encadrer), la deuxième 
a été mise en place courant 
février à côté de l’entrée de 
la mairie et la troisième est 
installée sur la place des 
fêtes. 
Leur principe est simple : 
déposez un livre et repre-
nez-en un autre. Ce système 
est fondé sur le civisme de 
chacun.
Vive la lecture !

Afin de vous orienter vers  les  
différents commerces et les 
diverses installations sportives 
et culturelles de la commune, 
plusieurs panneaux ont été 
implantés à cinq endroits du 
village. Désormais d’où que 
l’on vienne, il est possible de 

trouver sur sa route une signa-
lisation efficace. Cette signa-
létique était particulièrement 
attendue par les commerçants 
de la rue de Chelles qui souhai-
taient plus de visibilité depuis 
la route principale qui traverse 
notre village.

Les travaux sont initiés en 
2019. La première phase qui 
consiste à recenser les admi-
nisrés ainsi que les zones d’ac-
tivités ou logements collectifs 
en collaboration avec les élus 
est désormais terminée. 

La deuxième phase concerne 
le déploiement du réseau dans 
les fourreaux souterrains exis-
tants. 
La dernière phase qui consiste 
à raccorder les clients com-
mencera courant 2020.

Boîtes à livres
Favoriser la lecture et l’échange
Vous avez très  
certainement déjà  
remarqué les trois boîtes 
à livres installées dans le 
village !

Signalétique
Efficace et moderne 

Réseaux numériques
La fibre optique en cours  
de déploiement 

EN BREF
Secours
Défribrila-
teurs  
L’installation de dé-
fribrilateurs dans les 
lieux publics du vil-
lage se poursuit. 
7 sites sont désor-
mais équipés : le 
stade, la salle Nicole 
Paris, l’école, l’accueil 
de loisirs, la salle des 
fêtes, le gymnase 
Caty Romano et la 
mairie. D’autres sites 
seront prochaine-
ment équipés.
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Les élèves du  Conseil Munici-
pal des Enfants (CME),  réunis 
en date du 23 mars dernier, ont 
pris connaissance de la mission 
qui leur est confiée durant leur 
mandature. Rappelons que le 
CME précédent avait travaillé 
sur le choix des jeux de la cour 
de l’école. Mission parfaite-
ment accomplie pour la plus 
grande satisfaction de tous les 
élèves. 
Pour cette nouvelle équipe la 
mission porte sur l’incivisme. 
A partir de constats visuels 

repérés sur notre commune, 
les élèves du CME inventeront 
un scénario à partir duquel 
Victor de Coster, auteur de 
«Dessine-moi ton monde idéal» 
et «Dessine-moi ton président 
idéal» réalisera une bande des-
sinée qui paraîtra dans vos pro-
chaines gazettes communales. 

la sensibilisation aux valeurs 
civiques nous permettra d’es-
pérer vivre ensemble serei-
nement et dans le respect de 
l’autre.

Deux dernières classes 
refaites à neuf
Pour poursuivre et achever la 
rénovation de l’ensemble des 
locaux scolaires, deux classes 
et la salle des maîtres vont être 
rénovées au mois de juillet. 
Murs, sols et plafonds seront 
refaits à neuf et l’une des deux 
classes sera équipée d’un nou-
veau mobilier. 

Le préau est ouvert
En janvier, le préau de l’école 
a été transformé : les cloisons 
vitrées qui l’isolaient de la cour 
ont été enlevées. Les élèves 
peuvent désormais profiter 
d’un espace couvert moins 
bruyant. Des protections colo-
rées ont été ajoutées sur les 
piliers. 

Conseil Municipal des Enfants
Un projet de BD pour  
dénoncer les incivilités

Enfance Jeunesse

Ecole

L’école poursuit sa rénovation

Le préau ouvert

21 juin

Remise des calculatrices
La municipalité a organisé le 21 juin dernier une cérémonie 
à laquelle étaient conviés les élèves de CM2 qui feront leur 
entrée au collège en septembre prochain. Au cours de cette 
réception une calculatrice  scientifique leur a été  offerte et 
remise par les élèves du Conseil Municipal des Enfants.
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Le gouvernement vient de 
lancer dans 5 départements 
(29 – 34 – 67 – 93 – 973) 
une phase d’expérimentation 
du Pass Culture. Les 10 000 
jeunes sélectionnés pour 
cette phase de test bénéficie-
ront de l’application mobile 
et d’un portefeuille électro-
nique. Ils recevront 500€ à 
dépenser dans des biens ou 
services culturels : théâtre, 
concerts, cinéma, spectacles, 

musées… Le Pass Culture 
prend la forme d’une appli-
cation web et mobile, télé-
chargeable gratuitement, qui 
présente et relaie les possibi-
lités culturelles et artistiques 
accessibles à proximité. Le 
but étant de favoriser la di-
versité et d’encourager la cu-
riosité culturelle. A l’issue de 
cette expérimentation, le Pass 
Culture devrait se généraliser 
à toute la France.

Au regard des restrictions bud-
gétaires que subissent les mu-
nicipalités ces derniers temps,  
bon nombre ont fait le choix 
de réduire les aides consenties 
aux  administrés. Au Pin, grâce 
à une gestion rigoureuse, nous 
sommes fiers de pouvoir pour-
suivre nos efforts et maintenir 
l’équilibre entre l’aide apportée 
aux familles et celle appor-
tée aux Séniors par le biais du 
CCAS.

Alors que les familles bénéfi-
cient d’une participation sur 
les tarifs appliqués pour la 
restauration scolaire, l’accueil 
périscolaire, les séjours des 
enfants  (que ce soit avec 
l’école ou en séjours indivi-
duels),  ou bien encore, par la 
prise en charge d’une partie 
des titres de transport des 
collégiens, des lycéens et des 
étudiants, les  Séniors bénéfi-
cient  d’un colis de fin d’année 
accompagné de  bons d’achat 
d’une valeur de 15 euros uti-

lisables chez les commerçants 
du village afin de soutenir 
le commerce de proximité, 
d’un repas annuel en mai et 
d’un séjour de 3 jours en sep-
tembre. Aujourd’hui peu de 
communes offrent l’ensemble 
de ces prestations. 

Séjour en Hollande
Et c’est un plaisir pour l’équipe 
du CCAS de convier les Séniors 
à un séjour de trois jours qui, 
cette année,  se déroulera en 
Hollande. 
Au programme :
Amsterdam/Boskoop/
Volendam Marken/Redoute 
Zanoise/La Haye/Madurodam.
Ce séjour aux Pays Bas sera 
l’occasion de découvrir le 
charme de ce pays : croisières 
sur les canaux, tulipes, mou-
lins, fromages, sabots mais 
aussi la visite de la trépidante 
ville d’Amsterdam et de l’élé-
gante ville de La Haye. Et bien 
d’autres visites qui séduiront 
les participants.

Pass culture
Soutenir l’accès  
à la culture  
pour les jeunes

Séjours d’été

La municipalité  
peut vous aider
L’été est là, c’est le moment pour les 
familles de procéder aux inscriptions 
de leurs enfants et adolescents (- 18 
ans) à des séjours, que ce soit en colo-
nies, en clubs vacances, ou linguis-
tiques… Aussi nous vous rappelons 
que la municipalité prend à sa charge 
jusqu’à 25% du prix du séjour de  
l’enfant, sans excéder une participa-
tion de 525 euros/an. Pour pouvoir 
bénéficier de cette aide, il suffit de 
se présenter en mairie avec la fac-
ture du séjour acquittée.
Cette aide financière non négligeable 
permet d’offrir de belles vacances aux enfants (mineurs).   
Alors profitez-en ! 

Solidarité

L’action de la municipalité en direction des séniors  
de notre village se poursuit en 2019 avec plusieurs  
évènements qui leurs sont spécifiquement destinés. 

Aînés

Colis de Noël, repas annuel et mini-séjour : 
les aînés ne sont pas oubliés !
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En images   Les associations

Le 2 février : Loto, organisé par le Comité des Fêtes

Novembre
Soirée beaujolais, 

organisée par le 
Comité des Fêtes

Le 26 janvier
Compétition gymnastique -  

AS Gym

Le 05 Janvier
Galette des rois 

ADH

Décembre
Repas des Joyeux Pinois

Décembre
Marché de Noël

Le 25 décembre 
Bourse aux Jouets 

Loisirs et Culture

Le 4 mai
Compétition modélisme -  
Club modélisme Le Pin

Le 12 décembre
ASMP Sortie avec 

plusieurs clubs à 
Bailly-Romainvilliers
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Le 18 mai
Brocante

Décembre
Atelier cuisine

Le 2 février
Loto - AS Le Pin Foot

Le 11 novembre
Loisirs et Culture
Commémoration du 
centième anniversaire 
de la guerre 14-18

Le 21 avril
Chasse aux œufs

Le 6 avril 
Portes ouvertes jeux - 

Guilde de l’ours
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En images   La municipalité

Le 11 novembre
Commémoration 
du 11 novembre

Le 25 mai
Marche Nordique

Le 26 mai
Fête des mères

Le 19 janvier
Vœux à la population

Le 18 mai
Repas des anciens

Décembre
Noël  

(animations 
dans la rue 

commerçante)
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Décembre
Noël des tout-petits

Le 21 octobre 
Gala des 19

Le 31 octobre
Halloween

Le 21 avril
Chasse aux 
œufs

Le 8 mai
Commémoration de la victoire de 1945

Le 8 décembre
Le Club des Joyeux Pinois

Décembre
Noël des tout-petits



Etat civil

Septembre
1er Septembre

Forum des associations
Municipalité

Salle Polyvalente 

21 Septembre
Journée du Patrimoine

Loisirs & Culture

29 Septembre
Compétition Modélisme

Club Modélisme Le Pin

Octobre
5 octobre

Repas de l’association
Automne des Joyeux Pinois

Salle Polyvalente 

12 octobre 
Repas de l’association 

Sauvegarde Eglise du Pin 
Salle Polyvalente 

26 et 27 octobre
Tournoi de Poker

La Team Poker Face
Salle Polyvalente

31 octobre
Halloween

Municipalité
Salle des fêtes

Novembre
11 novembre

Armistice 1918
Municipalité

Salle du Conseil Municipal

17 novembre
Compétiton Viet Vo Dao

Municipalité
Salle Polyvalente et Gymnase

23 novembre
Beaujolais nouveau

Comité des Fêtes
Salle Polyvalente

24 novembre
Bourse aux jouets

Loisirs et Culture
Salle Polyvalente

Depuis le début de l’année, ont rejoint l’équipe des services munici-
paux, suite à deux départs : 
Nathalie Prévot, gère les associations et les réservations des salles 
municipales. Elle travaille en binôme avec Julie Grondin pour tout 
ce qui concerne l’urbanisme. Florence Lesrel gère la comptabilité de 
la mairie.

Naissances
27 septembre 2018, CAILLEAUX Capucine, Marie, Rose, Brigitte
3 octobre 2018, FERREIRA Tino
6 octobre 2018, VERGAERT Olivia, Magalie, Jocelyne
17 octobre 2018, KADI Issam, Gibril, Abdelkader
18 octobre 2018, GRICOURT Léana
21 octobre 2018, JACQUOT Noam, Thilyio, Jordan
27 décembre 2018, KHELIFA Sana
19 janvier 2019, BEAUTOUR Léo
17 mars 2019, ROBERT FERREIRO Jade

Décès
11 octobre 2018, IDIC Januz
25 février 2019, RÉMIA Michel, Jean, Daniel
28 février 2019, COSENZA Angélo, Eiro
5 Mars 2019, LOIRE Martine
21 mars 2019, GOUPILLOT Martine Hélène
21 mars 2019, DELAGNE Raymonde, Marcelle
14 Mai 2019, VEDOVATI Patrick

Personnel
Deux nouvelles arrivées  
à la mairie

La mairie à votre service
Horaires d’ouverture de la mairie :  
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8h30>12h et 13h30>18h. 
Mercredi et samedi : 8h30h>12h
Pour rencontrer vos élus prendre rendez-vous au secrétariat

Contacter la mairie
Accueil : 01 60 26 22 09
En dehors des horaires d’ouverture, 
en cas d’urgence : 06 07 66 10 22
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Agenda 
des manifestations

Martine Loire nous a quittés
Présidente du Comité des Fêtes, elle a fédéré, animé et impulsé 
une dynamique à notre village pendant plusieurs années. Très 
attachée à notre village, elle mettait beaucoup d’ardeur à orga-
niser les festivités et œuvrait sans compter. Martine Loire  res-
tera dans l’histoire et le cœur des Pinois.

Déchets verts

Le 
ramassage  
évolue
Afin de pouvoir main-
tenir à titre gratuit la 
distribution des sacs 
pour le ramassage des 
déchets verts, la muni-
cipalité a mis en place 
un nouveau mode de 
fonctionnement.
Chaque lundi matin, 
avant la collecte par la 
CCPMF, des sacs sont 
déposés dans vos jar-
dins par le service de la 
voirie. Leur nombre est 
variable en fonction de 
votre consommation 
sans toutefois excéder 
4 sacs par semaine.
Pour le plus grand 
confort de tous, nous 
vous invitons à les sor-
tir le dimanche en fin 
d’après-midi. Autre point 
positif de ce dispositif, il 
vous évite les déplace-
ments en mairie.


